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Sur le territoire de la Ville de Lyon les rez-de-chaussée des immeubles constituant des fronts bâtis à 
l’alignement des rues sont généralement destinés à l’activité (commerce, artisanats, services). Les 
devantures de ces locaux participent pleinement à la qualité du paysage et à l’animation de la rue. 
Elles sont aussi une composante de notre patrimoine architectural. C’est pourquoi elles doivent 
préserver l’harmonie générale des bâtiments et peuvent parfois faire l’objet d’une protection 
particulière. De fait, les travaux d’aménagement des devantures sont soumis à autorisation 
(Déclaration préalable ou permis de Construire) afin d’en étudier les conditions de réalisation.  

 
 

1. Les travaux soumis à autorisation d’urbanisme (art. L. 421-1 et suivant et art. 
R.421-1 et suivant du Code de l’urbanisme). 

Nature des travaux Régime d’autorisation 
Changement de destination d’un local précédemment 
affecté à un autre usage. 
Création d’une surface de plancher complémentaire 
supérieure à 20m² 

Permis de Construire : 
Dossier à déposer et formulaire* à 
retirer au Service Urbanisme 
Appliqué – 198 av. Jean Jaurès à 
Lyon 7ème. 
Adresse postale : Ville de Lyon 
69205 Lyon Cedex 01. 

Tous travaux entraînant une modification 
quelconque de la façade : reprise en sous œuvre, 
modification des vitrines ou des devantures, 
transformations mineures des ouvertures, dépose des 
placages de devantures existantes ou auvents ou 
marquises. 
Travaux de peinture de la devanture, Pose 
d’éléments de climatisation ou volet roulant etc… 

Déclaration préalable : 
Dossier à déposer et formulaire* à 
retirer au Service Urbanisme 
Appliqué – 198 av. Jean Jaurès à 
Lyon 7ème. 
Adresse postale : Mairie de Lyon 
69205 Lyon Cedex 01. 
 

*Formulaire téléchargeable sur www.lyon.fr   rubrique Urbanisme. 
Pour toute création ou modification d’enseignes, le pétitionnaire devra faire une 
demande séparée auprès de la Direction du Commerce et de l’Artisanat – 198 avenue 
Jean Jaurès – Lyon 7ème. Adresse postale : Mairie de Lyon -69205 Lyon Cedex 01, tel : 
04 26 99 64 70. 
Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s’exerce (loi du 29/12/1979). 

2. Constitution d’un dossier de Déclaration préalable dans le cadre d’une réfection 
de devanture commerciale (Dossier à déposer en 5 exemplaires). 

-  Formulaire CERFA  
- Notice explicative et descriptive du projet 
-  Plan de situation 
- Plan de masse (plan cadastral format    

A4) 

-  Photos couleur (état des lieux) 
- Plans en élévation et coupe verticale avant 

et après  projet 
- Marques, références et échantillons 

originaux des matériaux utilisés. 

Plan de situation 
Plan cadastral 

Plan de masse coté 

Elévation de façade et coupe cotées 



 
 

 

  

Les devantures commerciales doivent être aménagées dans le respect de l’architecture de 
l’immeuble. La conception du projet d’aménagement respectera la typologie du bâti dans 
lequel il s’insère.  
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1. Respecter les lignes verticales de l’immeuble :  
 
- Conserver la structure parcellaire : elle fixe la largeur de chaque 
façade dans laquelle s’insère la devanture. 
Si l’activité commerciale occupe le rez-de-chaussée de plusieurs 
immeubles, une devanture unique nuit à lecture de chaque immeuble. 
La trame et l’échelle de l’immeuble devront être respectées par le 
maintien des piédroits. 
 
- Faire apparaître les structures porteuses de l’immeuble en 
conservant les parties pleines sur les limites mitoyennes  et en faisant 
coïncider les éléments porteurs du rez-de-chaussée avec les parties 
pleines des étages. 
 
-  Respecter les axes des baies et leurs proportions ; 
 
-  Conserver la dissociation entre la porte d’entrée de l’immeuble 
(fonction résidentielle), et la devanture (fonction commerciale). 

��
�
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2.  Respecter la trame horizontale de l’immeuble :  

 
- Elle définit l’alignement de la hauteur de la baie et la composition 
générale de la vitrine par rapport à la hauteur de la porte d’entrée. 
 
- Lorsque l’activité commerciale s’étend sur plusieurs niveaux, la 
devanture ne devra pas se développer jusqu’aux étages supérieurs, elle 
sera traitée uniquement au rez-de-chaussée. L’activité commerciale 
pourra être rappelée à l’étage par une simple signalisation apposée sur 
les baies. 
 
-  Maintien ou restitution de la limite entre le rez-de-chaussée 
(l’occupation commerciale) et le premier étage (l’occupation 
domestique). 
 

EXEMPLE C ONSEILLE  EXEMPLE DECONSEILLE  

EXEMPLE 
DECONSEILLE 

EXEMPLE 
CONSEILLE 
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La devanture est un cadre devant mettre en valeur les articles destinés à la vente, d’où la 
nécessité d’un traitement simple ne mobilisant pas l’intérêt au détriment des objets 
présentés. Le détail apporté au travail de finition est donc essentiel. 

 
 

2. La devanture en applique : 
 
 

- Elle est constituée d’un habillage (bois, pierre, métal…) en saillie d’environ 15 
à 25cm par rapport au nu de la façade. Ce placage est composé d’une partie 
horizontale supérieure et de deux tableaux latéraux, qui permettaient à l’origine de 
loger des volets de fermeture repliables (bois ou métal). 
 
- La devanture en applique pourra se limiter à l’encadrement de la vitrine 
commerciale ou elle pourra intégrer le pilastre d’angle ou la porte d’entrée 
d’immeuble.  
 
- La composition de la façade doit être respectée : visibilité de la structure 
porteuse de la façade et respect de la ligne des axes des baies et de leurs 
proportions. 

 

 

1. La devanture en feuillure : 
 
 

- Elle est caractérisée par une insertion de la vitrine et de son décor dans 
l’architecture générale de l’immeuble. Ce principe permet d’intégrer la menuiserie 
dans l’épaisseur du mur avec un retrait pouvant varier suivant le contexte au 
environ de 15 cm.  
 
- Lors de la mise en œuvre de travaux sur les parties pleines du rez-de-chaussée 
(en général maçonnés), les matériaux mis en œuvre et les couleurs seront choisis 
en harmonie avec ceux de la façade de l’immeuble. 
 
- La rupture entre le rez-de-chaussée et le premier étage est soulignée par une 
corniche ou un bandeau. Celui-ci ne devra en aucun être masqué ou intégré à la 
devanture. 
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Une devanture commerciale se compose notamment par l’emploi de couleurs et de 
matériaux divers. Le choix de ces éléments devra s’effectuer et ne pourra se justifier qu’en 
référence à l’immeuble et au contexte de la rue.  
 

 
 

 
1. Matériaux : ils devront être en harmonie avec ceux de la façade. 

 
-  Il convient d’éviter la prolifération de matériaux, les placages de céramiques sur des 
grandes surfaces, les matières plastiques, trop fragiles et au vieillissement incertain, 
mais également les pastiches de matériaux, fausses pierres, fausses briques, etc… 
 
-  Lors d’une réfection l’état initial de la façade pourra être généralement restitué, 
dans le cas par exemple de la pierre de taille qui sera restituée, les appliques 
anciennes conservées ou des moellons en pierre qui seront enduits. 
 
-  Pour les menuiseries, les matériaux tels que le bois ou l’aluminium sont à 
privilégier. 
 
-  Les menuiseries en PVC sont plutôt à proscrire. 
 

 
2.    Couleurs : elles seront choisies à la fois en fonction du projet et en 

accord avec la façade de l’immeuble concerné et avec le contexte proche. 
 
-  Dans le cas d’un quartier ancien où l’identité est déjà fortement marquée, une 
gamme chromatique précise est déjà présente. Le choix s’effectuera donc en 
fonction de la palette de couleur de l’environnement préexistant. 
 
- Pour les menuiseries et boiseries, une teinte sombre, foncée et neutre est à 
conseillée telle que le gris/bleu, le gris/vert, le brun, le bordeaux, etc… 
 
-  Tous les éléments techniques (chéneaux, goulottes, cheminées…) devront être 
intégrés dans le décor et donc apparaître dans des tons neutres. 
 
-  Les peintures brillantes ou satinées sont à privilégier car plus résistantes dans le 
temps grâce au vernis quelles contiennent. 
 
-  Les couleurs inadaptées et sans rapport avec le contexte sont à éviter. 

 
����

EXEMPLE CONSEILLE  

EXEMPLE DECONSEILLE.  
 LES MOELLONS EN PIERRE APPARENTS 

QUI COMPOSENT CETTE DEVANTURE SONT 
PREVUS POUR RECEVOIR UN ENDUITS. 
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La qualité d’une devanture commerciale dépend également du traitement et de la mise en 
forme de ses éléments secondaires. 
 

EXEMPLE 
DECONSEILLE 

 
1. Les éléments de fermeture : 

- Art. 11 du Plan Local d’Urbanisme : « pour favoriser l’animation de la rue, 
les vitrines des commerces ne doivent pas comporter de système de fermeture 
opaque. » 
Les systèmes occultations peuvent être de plusieurs types : vitrines anti-
effraction ; grilles artisanales en ferronnerie ; volets bois repliables dans les 
coffres (devantures à l’ancienne) ; rideau métallique ajouré, micro perforés ou 
grilles repliable permettant une transparence visuelle sur la vitrine. 
Le caisson ne peut être placé en saillie par rapport au nu de la façade. 
Recommandations pour le positionnement du caisson de volet roulant : 
- Placer le caisson à l’intérieur du magasin ; 
- Intégrer le caisson dans l’entablement supérieur dans le cas d’une devanture en 
applique ; 
- Placer le caisson à l’extérieur sur la partie haute de l’ouverture, dans l’épaisseur 
de la feuillure. 

 
2. Les climatiseurs : 

- Les climatiseurs ne doivent en aucun cas être placés en façade à 
l’extérieur ; 
Les groupes doivent être intégrés aux devantures, dissimulés par des grilles. 

 
3.   Les services associés dans le cadre de l’instruction d’autorisation 

d’urbanisme relative à des travaux de réfection sur une devanture 
commerciale (suivant la localisation et le type de projet). 
- Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
Cité Administrative d’Etat -165 rue Garibaldi – 69003 Lyon 
Tel : 04 78 62 54 66 – Fax : 04 78 62 54 95 
- Service Hygiène urbaine et alimentaire - Service Hygiène de 
l’habitat  
60 rue de Sèze – 69006 Lyon 
Tel : 04 72 83 14 00 – Fax : 04 72 83 14 40 
- Service Sécurité et Prévention – Etablissement Recevant du Public 
1 rue de la République – 69001 Lyon 
Tel : 04 72 07 38 22 – Fax : 04 72 07 38 60 

 

EXEMPLE D’UNE TRANSFORMATION REUSSIE  

EXEMPLE DECONSEILLE  EXEMPLE CONSEILLE  

EXEMPLE  CONSEILLE   
D’UN CLIMATISEUR 

INTEGRE A LA 
DEVANTURE ET 

DISSIMULE PAR UNE 
GRILLE  
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Ce document est téléchargeable sur le site www.lyon.fr  rubrique Urbanisme – Autorisations d’urbanisme 


